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Pour la construction et l’exploitation de cet abattoir départemental, le Département de la Haute-Savoie 

a souhaité impliquer l’ensemble des EPCI à fiscalité propre dans le projet ; le portage élaboré 

conjointement conduit à la création d’un Syndicat mixte. Celui-ci associera les Communautés de 

Communes et les Communautés d’agglomération du département de Haute-Savoie, ainsi que le 

Département. 

 

Par délibération n° c_20250317_adm_020 du 17 mars 2025, le Conseil communautaire a approuvé la 

création du Syndicat mixte de l’abattoir public de Haute-Savoie, et ses statuts dont l’article 7 dispose 
que le Syndicat mixte ouvert est administré par un Comité syndical comprenant notamment 1 délégué 

de la Communauté de Communes du Genevois qui peut également désigner 1 suppléant. En cas 

d’absence ou d’empêchement du suppléant, le délégué titulaire peut remettre un pouvoir à un autre 
délégué titulaire. 

 

L’article L5721-2 du Code général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que les délégués 
peuvent être désignés parmi les Conseillers municipaux des Communes membres de la Communauté 
de Communes.  
 

L’article L2121-21 du CGCT – applicable en vertu de l’article L5211-1 du même code – dispose que le 

Conseil communautaire doit procéder à un scrutin secret à la majorité absolue aux deux premiers 

tours et relative au troisième tour pour toutes nominations ou présentations. En cas d’égalité de 
suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu. 

Le Conseil communautaire peut toutefois décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret. 
L’article 17 du règlement intérieur de la Communauté de Communes dispose que, en cas d’égalité 
des voix, celle du Président est alors prépondérante. 

 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de procéder à la nouvelle élection, pour le reste de la 

mandature, d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au Comité syndical du Syndicat 
mixte de l’abattoir public de Haute-Savoie. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses article L2121-21 et 33, L5211-1, 

L5721-2 ;  

Vu les statuts de la Collectivité ;  

Vu le projet de territoire 2020-2026 approuvé par délibération n° 20211213_cc_adm114 du Conseil 

communautaire du 13 décembre 2021, et notamment sa fiche n° 1 mise en place d’une stratégie 
d’aménagement permettant de mieux organiser et de mieux réguler le développement du territoire ; 

Vu la délibération n° 20220926_cc_adm99 du Conseil communautaire du 26 septembre 2022 portant 

modification du règlement intérieur de la Communauté de Communes du Genevois ;  

Vu la délibération n° c_20250317_adm_020 du Conseil communautaire du 17 mars 2025 portant 

modification des statuts de la Communauté de Communes du Genevois, et approbation du principe 

de création du Syndicat mixte de l’abattoir public de Haute-Savoie et de ses statuts ;  

Vu le projet de statuts du Syndicat mixte de l’abattoir public de Haute-Savoie annexé à la présente 

délibération ;  

 

DELIBERE 

 

Article 1 : décide, à l’unanimité, de procéder par un vote à main levée à l’élection des représentants 

mentionnés à l’article 2 de la présente délibération. 
 

Article 2 : élit, au Comité syndical du Syndicat mixte de l’abattoir public de Haute-Savoie, au scrutin 

uninominal à la majorité absolue au premier tour :  

- Monsieur Michel MERMIN, en qualité de titulaire. 

- Monsieur Alban MAGNIN, en qualité de suppléant.  
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